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VOTRE ORGANISATION 
REÇOIT DES LIBÉRALITÉS, 
SOYEZ PRÊTS !

La règlementation comptable 
change. L’une des dispositions 
les plus impactantes en termes 
d’organisation interne, de 
communication financière et de 
gouvernance, concerne la gestion 
des libéralités.

Notre valeur ajoutée

Une équipe multi-disciplinaire 
spécialisée dans l’accompagnement 
des entités de l’ESS

Des bonnes pratiques partagées et 
des recommandations ciblées 

La mise en œuvre d’une 
méthodologie adaptée  
et collaborative  
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NOUVELLE RÉGLEMENTATION  
COMPTABLE DES ASSOCIATIONS 
ET FONDATIONS

Une communication financière conforme aux 
nouvelles exigences comptables et règlementaires



GOUVERNANCE 
Une implication dans les choix 
stratégiques et financiers de 
gestion des libéralités

COMMUNICATION
• Etablissement des comptes annuels et 

comptes combinés
• Certification des comptes 
• Adaptation de votre communication financière

VEILLE
• Petits déjeuners d’actualité
• Réalisation et publications d’études
• Animation de groupes d’échanges de 

bonnes pratiques

FORMATION
• Formation au nouveau règlement 

comptable modernisant  
le règlement 1999-01

• Autres formations selon  
vos besoins

 SYSTÈMES D’INFORMATION 
• Rédaction de cahiers des charges
• Assistance à maîtrise d’ouvrage

COMMUNICATION 
Une communication 
financière transparente

ORGANISATION 
Une organisation 
interne adaptée
et efficace pour le 
suivi et la gestion 
des libéralités

FORMATION 
Une assurance de  
conformité avec les 
règles comptables, 
juridiques et fiscales 

SYSTÈMES D’INFORMATION 
Un système d’information 
efficace et interfacé, outil  
de pilotage pertinent et support 
à vos activités

COMMUNICATION 
• Sécuriser le processus des libéralités  

pour prévenir du risque d’image
• Vous accompagner lors de contrôles
• Produire une communication financière 

adaptée à votre structure

GOUVERNANCE 
• Animer des séminaires avec vos élus
• Élaborer des outils d’aide à la décision

ORGANISATION 
• Diagnostiquer vos procédures 
• Analyser votre contrôle interne et partager 

nos recommandations
• Formaliser, documenter vos procédures 

actualisées, optimisées et sécurisées

FORMATION 
• Vous informer de l’actualité
• Anticiper les changements liés à la modernisation du 

règlement comptable 1999-01
• Vous proposer des formations sur mesure s’adaptant 

aux besoins de votre organisation

SYSTÈMES D’INFORMATION 
• Diagnostiquer votre système d’information
• Vous aider dans la formalisation du cahier des 

charges lié aux évolutions à prévoir

ATELIERS COLLABORATIFS
• Cartographie et optimisation des processus 

transversaux
• Accompagnement par des consultants accrédités 

Lean, méthodologie d’amélioration continue
• Implication des équipes legs, finances, systèmes 

d’information, gestion et gouvernance
• Sécurisation du contrôle interne
• Conduite du changement

VOS ENJEUX DANS LA GESTION  
DES LIBERALITES

NOTRE REPONSE A VOS ENJEUX  
ET BENEFICES POUR VOUS

NOTRE OFFRE  
A VOTRE SERVICE


